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CONSEIL D’ADMINISTRATION N° 2020/02


Procès-verbal de la réunion du 25 février 2020


Sont présents : Francine BONIN, François BONIN, Claude BEZAULT, Philippe 
CARUEL, Jean THILLY, Chantal NUE-MORICE


Absents excusés : Claude GELFMANN, Antoine GIARD, Jacques LEMOINE, Gérard 
MARIEAU, Catherine METAIS, Jean-Jacques REGAUDIE, Gérard RUSSO, Bernard 
VEREZ.


                            __________________________________


1° - Approbation du CR du 20/01/20 N°1


Le compte-rendu est approuvé. Corriger seulement la coquille (G. Marieau absent et 
non présent).


2° - Election du bureau


Suite au renouvellement des mandats d’administrateur de 2 membres de notre 
bureau, sont reconduits :


- Secrétaire                  	  Bernard VEREZ


- Trésorière                    	 Chantal NUE-MORICE


Et, est désigné :


- Vice-Président 	 	 François BONIN


Responsables d’activités confirmés :


* Claude Gelfmann  	 Sorties bateaux

* Philippe Caruel            	 Sorties pêche

* Francine Bonin             	 Organisation et réservation des dîners

* Gérard Russo               	 Le bar et activités diverses


3° - Fête du Coquillage (Edition 2020) - Collaboration avec les Cols bleus :

Fin janvier, P. Chevrier, J. Coquet et M. Lardeux ont convié P. Caruel à une réunion 
pour proposer principalement une répartition différente des bénéfices et incidemment 
une organisation nouvelle. Dès le lendemain, P. Caruel leur a retourné la simulation 
financière de leur proposition, conduisant à un transfert total et même au-delà, de la 
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marge sur les Cols Bleus. Proposition donc inacceptable, voire choquante et P. 
Caruel a répondu qu’il était préférable de maintenir la répartition en vigueur depuis 2 
ans à savoir une répartition 50/50 de la marge, après constitution d’une provision 
pour risques et charges de 1000€, formalisée pour la 1ère fois au bilan 2019 du CNM.


Les animations :


On peut reconduire d’ores et déjà :


- Les Batalas en leur demandant s’il est possible d’avoir moins de musiciens ou une 
chorégraphie adaptée pour pouvoir circuler dans les rues étroites de St Martin,


- Le D.J. Alexandre qui avait bien animé la soirée 2019,


- Il serait bien de se renseigner sur quelques présentations de cirque,


- Voir pour un orchestre New Orléans en 3ème animation.


4° - Divers :


- Le bureau reconduit le prêt de notre casemate pour 2 demi-journées par semaine 
à l’Ecume de Ré, à condition de tenir scrupuleusement le planning donné et validé 
par G. Russo en début d’année.


- Les prochaines sorties sont confirmées : sortie pêche à pied le 9 avril.


- En ce qui concerne la sortie sur la Charente, Claude Gelfmann et Gérard Russo 
s’occuperont de réunir les participants pour les préparatifs.


- Une sortie voitures anciennes décapotables aura lieu les 27, 28 et 29 novembre 
2020; Sophie Conroy (fille de Tonia) demande l’autorisation d’utiliser la casemate 
pour un apéritif. Le bureau donne son accord.


- Philippe a commencé à faire du tri dans les dossiers du CNM afin d’en archiver le 
plus possible.


François Bonin ira le 13/03/20 à l’AG et au CA de l’UNAN-CM à l’Ile d’Oléron.


NB : Philippe Caruel sera absent du 7 au 25 mars 2020.





Philippe Caruel
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